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GIP CARIF OREF Ile de France - Défi Métiers 
LES SALARIÉS EN GRÈVE JEUDI 15 SEPTEMBRE 2022

Un conseil d’Administration, n’est pas une chambre d’enregistrement !
Depuis plus de 2 ans, la Région Ile de France nous balade de convention en convention à durée strictement 
limité à une année. C’est pour mieux préparer la nouvelle convention constitutive fera-t-elle croire à ceux 
qui l’écoute.
C’est devant un fait accompli mâtiné de chantage au retrait de son financement que va se dérouler le Conseil 
d’Administration du jeudi 15 septembre 2022 avec un ordre de jour non concerté qui veut transformer le 
CA en chambre d’enregistrement quitte à remettre en cause le fonctionnement.

La Présidente de la Région IDF doit signer une convention constitutive à durée illimitée
Face à une impéritie manifeste, et une méconnaissance flagrante des conséquences catastrophiques 
d’une dissolution du GIP Carif-Oref Défi-métiers, la Présidente de la Région doit signer immédiatement une 
convention constitutive à durée illimitée (article IV de la convention).
C’est à se demander si la Région IDF connait le rôle et l’importance d’un Carif-Oref ?
La commission Permanente du Conseil Régional Ile de France a-t-il été consulté ?

Pour riposter contre la décision de V.Pécresse de liquider le Service 
Public d’information sur la formation, l’orientation et l’Emploi
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Non à la Start-Up Région et à la destruction d’un service à destination des 12 millions de Franciliens !
Pour des raisons sans doute idéologique frappé au coin d’un ultralibéralisme ne jurant que par une « Start-
up région IDF », c’est l’accès à l’information sur la formation, l’orientation et l’emploi qui sera interdit pour les 
12 millions de franciliens.

LA CGT IDF EXIGE LE MAINTIEN DU GIP CARIF IDF – Défi Métiers
LA SIGNATURE D’UNE CONVENTION CONSTITUTIVE A DURÉE ILLIMITÉE 
LE MAINTIEN DE L’ENSEMBLE DE SES MISSIONS ET DE L’ENSEMBLE DES SALARIÉS


